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des sentimens douloureux qui venaient d’être remues dans 
son cœur par M. Dupin , se lever et d’une voix péuélrante 
demander à ses juges , non point une grâce mais une juste repa
ration de l'offense portée à son honneur. Nous avons vu de gros
ses larmes sillonner des visages noblement cicatrisés, nous 
avons vu des soldats pleurer, des femmes sanglotter , rieu de 
pathétique comme une pareille scène, rien d’aussi solennel 
qu'une,telle douleur.

AFFAIRES D’ESPAGFffe
Le Moniteur n'a pas publié ce matin la seconde dépêche 

télégraphique donnée hier par la Charte, celle qui annonçait 
le passage de l’Ebre par D. Carlos. On était porté à eu .conclure 
que cette nouvelle était aventurée; mais la feuille ministé
rielle du soir reproduit ce fait important en ternies plus 
formels : ! w

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE.
« Bayonne, 5 juillet, midi.

» Le passage de l’Ehre par les carlistes, les 28 et 29 , est 
confirmé par la correspondance dr Siragosse.

Huit bataillons carlistes sout arrivés dans les Incartaciones 
le 27.

Il n’existe de ce côté aucune armée christino qui paisse 
s'opposer à la marche des carlistes tandis que les nombreuses 
bandes qui infestent çe pays ne manqueront pas de se join
dre au prétendant. Les seuls obstacles se'rieux que puissent 
encore rencontrer les forces carlistes, n’existent que sous 
les murs de Madrid. Car de ce côté la milice nationale est 
mobilisée , et tout le pays est favorable à la cause constitu
tionnelle. Don Carlos rencontrera une résistance désespérée, 
et ce n’est pas avec 12,000 hommes qu’il parviendra à se ren
tre maître de la capitale.

— Un journal du matin publie- la lettre suivante relative
ment au mouvement de l’armée d’Espartero :

a Pampelune, 28 juin,
« Hieran soir, Espartero a reçu des rapports très-impor- 

tans de l’armée de Catalogne ; à l’instant même il a réuni 
3ooo fantassins , l4oo cavaliers et 24 bouches à feu, et il s’est 
porté en Castille. On pense que celte expédition va couper la 
grande route de Tortose à Madrid. Un aide-de-ca.np du gé
néral Espartero est allé à Saragosse pourcominuniquerà Qraa 
l’ordre de concentrer toutes ses troupes, d’attaquer le pré
tendant là où il pourra l’atteindre, et de compter sur l’ap
pui de l'armée du Nord . qui fera des marches forcées pour le 
rejoindre le plus tôt possible. Un autre officier est parti pour 
Igualada , afin d’inviter le baron de Meer à se diriger sur 
Garrega,et à poursuivre l’ennemi sans relâche.L'activité d Es- 
partero estdivenue remarquable: dans an seul jour, il a par
couru tous les cantonneuiens de Lodosa àLogrouo , et le soir 
il s’est mis en marche.

Martin Iriate est à Lerin; il commande le corps stationné 
dans la Ribera ; les ordres du général en chef lui prescrivent 
de garder la position d’Alo , et d opérer contre Esteüa sitôt 
que Mirasol commencera son mouvement sur Tolosa ; les 
pièces de gros calibre restent toujours à Lerin.

Enfin le baron de Las-Antas a promis de garder avec sa 
légiou tout l’espace entre Vittoria et Logrono. Ses trou
pes sont parfaitement organisées et animées d’un très-bon 
esprit. •

—- On lit dans la Sentinelle des Pyrénées, du ter. juillet, 
la lettre suivante :

Bayonne , le 3o join 1837
« Un anglais de mes amis , récemment arrivé d’Italie , m’a 

raconté que, dans un port de Sardaigne, deux bateaux à 
vapeur et deux goélettes armées par M. le général Bour- 
rnont , sous les auspices du roi de Sardaigne lui-même , 
attendent un moment favorable pour se diriger vers les 
côtes d’Espagne. Jusqu’à ce moment ; la vigilance de M. le 
consul français dans ce port, a mis en défaut les agens car. 
listes qui attachent un si vif intérêt au départ de cette 
petite fiotille ; mais le roi de Sardaigne , qui est maître dans 
son pays, finira par déjouer les efforts du représentant fran
çais.

« Ces navires se dirigeront vers les côtes de la Cala 
logne ou de Valence, et dans le moment actuel, ceé secours 
d’armes et de munitions pourraient avoir quelque influence 
sur l’avenir de la guerre civile dans ces provinces.

» Les deux escadres française et anglaise fout cependant 
bonne garde : la première observe l'armement dans le port 
même d’où il doit partir, et la seconde croise incessamment 
sur les côtes de la Catalogne. Ce port de Sardaigne paraît 
être le magasin général d'où la sainte-alliance, les petits 
despotes d Italie et les tories d'Angleterre fmt partir les 
convois destinés au prétendant.

« Edward Dickson , ojßcier anglais.»
— Les journaux de Barcelonne des 28 et 29 juin, que 

nous venons de recevoir, portent que M. le baron de Meer 
a quitté Martorell te 27 , se dirigeant sur Igualda , pour atta
quer l’expédition carliste qui marche vers l Ebre. L'armée du

ALLEMAGNE- — francfort, 3 juillet.

On écrit de Hanovre, le 26 juin :
« Le bruit répandu hier que S. M. le roi a propose .dans 

«ne lettre pleine d’amitié ,à S. A. K. le duc de Cambridge . 
moire précédent vice-roi, de vouloir bien conserver sous le 
nouveau gouvernement les fonctions de gouverneur général 
du royaume et de général fetd maréchal a produit la plus 
agréable sensation. On doute néanmoins que ce prince si 
généralement aimé et véuéré consente à accepter cette pro
position. »

__Leroi de Danemarck vient de permettre aux membres
de la garde bourgeoise, à Copenhague, de faire 1 exercice en 
lunettes. ______ __

FRANCE. — paris , le 6 juillet.
On assure que M. Bugeaud doit être de retour à Paris dans 

les premiers jours d’août. Il doit quitter le commandement 
de ses troupes aqssitôt que le traité de la Tafna aura été ratifie 
par Abdel.Kader ; il viendrait à Paris pour recevoir de nou
velles instructions avant d être nommé gouverneur general 
d’Afrique à la place de M. le général Damreinont dont le rem
placement parait decide. .

__ Tous les journaux sont occupés de la dissolution pro
chaine de la chambre. Les ministres, qui avaient,toujours 
nié que telle fût leur intention , tant que la session n était pas 
terminée, lie font plus difficulté maintenant d avouer que 
la dissolution ne peut pas être retardée , et qu elle sera pr<* 
poncée au mois d’août prochain. (Corr. part.)

— Le vaisseau anglais le Talaverd , de 74 , a mis a la volle 
de Lisbonne le 18 juin , avec 200 soldats de marine et deux 
pièces de campagne pour la côte de Catalogne, à ce quon
assure. . ,

— Une dépêche télégraphique , transmise de Paris à 
Bayonne, a fait partir en toute bâte nne batterie d’artillerie 
pour Port-Vendres. On la croit destinée pour Constantine. 
On pense, en effet, que le ministère s'occupe maintenant 
avec beaucoup d’activité des préparatifs dune expedition 
contre Achiuet-Bey, et qu’on sera en mesure ffagir vers la 
fin d#aout. Rien ne manquera , dit on , cette fois à 1 armee 
Pui sera chargéedetirer venganee de notre échec.

Le matériel est fourni avec abondance, et les troupes sont 
choisie«. Le gouvernement espère, aa surplus, que la simple 
démonstration de la mise en campagne suffira pour engager 
le bey de Constantine à demander à traiter avec la France , 
et qu’il sera possible alors de pacifier le pays à l’est d’Alger , 
comme on vient (le le pacifier dans l’ouest dé cette eolonie. 
Dans le cas contraire, l année se mettra en mouvement dans 
les premiers jours de septembre. (Débats.)

__Un journal légitimiste nous annonce qu’un très grand
nombre de personnages se rèudeiit en ce moment au château 
de Kirchberg pour assister a une cérémonie extraordinaire 
qui doit avoir lieu à l’occasion delà clôture de l’instruction du 
duc de Bordeaux.il cite entr’autres MM. de Polignac, le duc 
de Fitz James,le vicomte Soslhêne de Larocbefoucault, Alfred 
de Damas, et le fils de M. de Semonville , M. de Moutholon.

AFFAIRE DU GÉNÉRAL DE RIGNV.

Voici sur ce qui s’est passé après l’acquittement du 
ge’néral de Rigny , des détails et des observations qui ne sont 
pas sans intérêt :

Le conseil de guerre venait de prononcer son jugement , 
qui avait été accueilli par les applaudissemens unanimes de 
l’auditoire. Bientôt après M. le général de Rigny a été introduit.
M. le major rapporteur, après lui avoir donné lecture du 
jugement, a ajouté :

« Je suis heureux d’avoir été appelé à remplir les fonctions 
» de rapporteur auprès du conseil de guerre, composé de 
» juges dignes dàpprécier votre conduite, et qui vous ont 
» unanimement rendu la justice que vous méritez.

• Je me félicite encore, au déclin de ma vie, à la fin de 
» ma carrière, d’avoir été choisi pour rendre à l’armée un 
» officier général qu’une malveillance coupable en avait mo- 
» mentanéinent écarté. »

M. le capitaine Poulie , aide de camp dé M. de Rigny , a 
remis alors à M- le rapporteur l’épée de M. de Rygny , que 
cet officier a rendue su général en lui disant : ■ Je vous 
rends cette épée que vous aviez remise dans les mains de 
▼os juges; je la tiens des mains de votre aide-de-camp , et 
du moins vous avez dû trouver que l’on n’est pas entièrement 
malheureux, lorsque , dans une position comme la vôtre , on 
peut compter sur le dévouement d’un ami tel que lui.

Nous avons besoin de le dire ici, ce jugement est quelque 
chose de plus qu’une réhabilitation poqr le général de Rigny, 
e’est un hommage rendu à sa valeur militaire, c’est un nou- 
▼eau laurier ajouté à ceux qu’il a conquis sur le champ d’hon
neur. Aussi, l’impression produite par ce jugement a-telle 
été profonde et la sympathie du publie pour le général s’est- 
elle montrée unanime. Rien n’a été touchaut comme de voir 
le général, encore tont palpitant d’émotion, eucore tout agité

baron de Meer était déjà sortie d Esparaguera le 27 à 3 heures 
de l’après-midi , continuant son mouvement ; la brigade de 
Garbo était arrivée quelques heures après dans cette ville , 
ayant la même destination.

Immédiatement après, Tristany se présenta dansles envi
rons de Martorell, afin d’engager le baron de Meer a suspen
dre sa marche, mais les menaces des factieux n’ont pas été 
écoutées, et Tristany n’a pas osé faire d’autres démonstra
tions.

— Le brigantin d e guerre anglais Clio, un des navires qui 
croisent dans leseaut de Rosas, est revenu à Barcelonne le 27,

—La plupart des correspondances de Lisbonne annonçent 
un prochain soulèvement en faveur delà charte de don Pedro 
Ce serait à Oporto que serait donné le signal de l'insurrection 
et déjà un grand nombre de partisans de la charte s’y seraient 
rendus pour la préparer. Nous ignorons ce qu’il peut y avoir 
de vrai dans ces brnits, répandus en vain depuis trop long
temps pour que nous n’hésitions pas encore à les croire mieux 
fondés aujourd’hui qu’il y a six mois.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 7 JUIILLET.

Mgr. Gizzi, internonce apostolique, qui vient de quitter 
Bruxelles pour retourner à Rome, a failli être victime d'un 
accident qui est arrivé le 2 juillet sur la route de Luxem
bourg, près de Marche. Sa voiture a été jetée en bas d’un 
remblai de i5 à 20 pieds de haut. S. Exc., qui a été trans
portée dans un petit cabaret où elle a passé la naît, a une 
contusion à la tête, et souffre de la poitrine , mais on espère 
qu’il n’en résultera pas de suites fâcheuses.

Le digne prélat s’est fait transporter chez M. le curé pri
maire de Marche qui s'est empressé de lui offrir sa maison 
et de lui prodiguer tous les soins possibles. On espère que dans 
quelques jours S. Exc. pourra se remettre en voyage et con
tinuer sa route pour l'Italie.

— II y a en une hansse de 33 centimes par hectolitre sur le 
prix moyen des grains de toute la France , de la fin mai à 
la fin juin ; à la première époque ce prixétait de 17 fr. 23 c.et à 
la seconde 17 fr. 56 c. An móisdejuin i836, ce prix était de 
17 fr. 5i c.

— Hier matin, le nommé Henri Schime , âgé d’environ 
29 aps, ouvrier serrurier, de Luxembourg, en logement chez 
le sieur De Pay , entre les deux sablons, s’est coupé la gorge 
avec un instrument tranchant. Ou l'a trouvé mort, baigné 
dans son sang, derrière la porte de sa chambre.

— Hier matin à 6 heures, un monsieur très bien mis, 
en noir ,avec souliers légers, est entré dans Y Hotel du due 
de Brabant, Marché-aux-Charbons , il a monté l'escalier dans 
la cour, qui communique à plusieurs chambres de logemens. 
Il est entré à la chambre n°. 28, où se trouvait la clef, et a 
pris sur la table une montre et une bourse avec de l’argent 
d’un voyageur qui se trouvait dans son lit. Ce voyageur 
entendit du bruit, se réveilla, et voyant un individu qui se 
sauvait de sa chambre, il se précipita hors de son lit, en 
criant arrêtez! arrêtez! Le voleur laissa tomber les objets 
volés et fut poursuivi par le garçon d écurie et arrêté 
dans une impasse de la rue aux Pierres. Il a été recon
duit à i hôtel et enfermé provisoirement par la police à 
l’Amigo.

—■ On écrit d'Ostende , 6 juillet :
« Depuis plusieurs jours, nous remarquons qu'on complète 

l'ameublement du palais, et qu’on y fait des dispositions pour 
l’arrivée prochaine de LL. MM. Laffluence des etrangers aug
mente de jour en jour, et notre ville prend un aspect fort 
anime. S. A. S. le prince régent dé Hohenzollern-Heichingen 
paraît continuer à s’y plaire. Les travaux des quatre salies du 
Casino touchent à leur fin ; l’inauguration de cet établisse
ment se fera par un grand bal ; le jour n'en est pas encore 
fixé, mais on pense qu’il pourra avoir lieu dans 10 à 12 jours. 
Toutes les dames s’occupent en ce moment avec la plus noble 
rivalité , des dons quelles destinent auJTombola qui aurait 
lieu au commencement du mois prochain , au béne'fice des 

'pauvres. Ou s’attend à une exposition belle et nombreuse.

Bruxelles , 7 juillet (trois heures.) — La conGrmation officielle du 
passage de l’Ebre par don Carlos, n’ayant pas causé une tres forte 
réaction à Paris, n'a point non plus produit ici l’effet que l’on atten
dait. Le prix de l'actif espagnol s’est tenu alternativement de 20 l|2 
à 20 5|8 papier , argent et cours. Les actions de la Société Générale 
ont éprouvé une nouvelle hausse, et sont cotées : litres en noms 742 
argent, certificats au porteur émission de Paris (570 argent, sans ven
deurs , et pour les obtenir il faudrait payer 2 florins de plus ; actions 
de la Société de Mutualité 108 7^8 fait restent to8 3[4 argent; Actions 
Réunies 101 3|4- On a coté les actions de la Société de Papeterie 
Mathieu , Nellis et compagnie to-4 A.

Maichê des huiles et graines. — Les huiles de colza malgré la hausse 
du dernier marché d’Amsterdam n'ont pas monté beaucoup. Les tour
teaux soutiennent toujours leurs prix.

Anvers, 2 heures. — Ardoin 2o 1(2 3(8 1|2 5(8 3(4 5(8 l[2 3(8 A 1(2 
cours, On a traité assez d’affaires.
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LIEGE , LE 8 JUILLET.

'Nons noos rangeons três-volonliers parmi les partisans du 
gouvernement à bon marché. Mais ce sont là toutefois des 
«lots sur lesquels il faut s’entendre ; car il en est peu sur le 

ssens desquels on soit plus en de'saccord et dont ou ait plus 
abuse'. Il y a bon marché et bon marché ; il y a même des 
Jhons marchés qui ruinent, et de ceux-là nous n’en voulons 
point. Ainsi par exemple , on bâtit un édifice , et, par des 
motifs d’économie, on emploie des matériaux d’une qualité 
-inférieure ou pour épargner le nombre des journées ou ne 
prend pas toutes les précautions nécessaires. Qu’arrive-t-il ? 
«’est que la construction menace ruine, ou du moins inspire 
de graves inquiétudes , qui nuisent de diverses manières à la 
-valeur de l’édifice; ceux qui auront ainsi procédé, tout en 
-«'épargnant d’abord quelque dépense, aurout encore faitun 
chétif marché. Un mauvais avocat peut se faire payer 
moins cher qu’un savant jurisconsulte, mais il perd ta cause 
-qu’on lui avait confiée, ie plaideur a doue fait un mauvais 
maiché, tout en payant moins cher; un ignorant médecin 
ne demande peut-être qu’un faible salaire , tandis qu’un 
-homme habile eu exigera un beaucoup plus élevé; mais le 
premier tue le malade , celui-ci aura donc fait un marché 
plus mauvais encore que le plaideur. Prenez des leçons d’un 
professeur médiocre, à raison même de la médiocrité de son 
prix, et il fera de médiocres élèves; un savant se serait fait 
payer plus cher , mais il eut fait de bons élèves.

On pourrait multiplier les exemples d’économie qui rui
nent, maisnous en avons dit assez poer faire comprendre qu’il 
«n est évidemment de même en matière de gouvernement et 
«^administration. En effet, il est certain que si vous rétribuez 
déraisonnablement les administrateurs et leurs employés , le 
pays sera mal administré, puisque vous n’aurez pour traiter 
lés affaires publiques que tes hommes les plus médiocres, que 
«eux qui n’auraient pu réussir dans d’antres carrières plus tu
era tives.Ce pendant les affaires de l’état sont les plus impor 
tantes de toutes; elles demandent, pour être convenablement 
■conduites, tout autant de probiléet plus de lumières que pour 
les affaires particulières.

Récemment le gouvernement belge en a fait l’expérience : 
I! accordait, comme on sait, àses conducteurs de mines, i5 
«u 1600 fr. d'appointement. Depuis la fondation des sociétés 
■charbonnières, bon nombre de ces conducteurs ont passé à 
la direction des travaux dans des charbonnages où ils reçoi
vent desémoiumensqui vont jusqu’à de4 à 5000 fr.Le gouverne
ment, pour arrêter cette désertion, a cru devoir s’occuper 
immédiatement du soin d’améliorer la position des employés 

-•subalternes du corps des mines. On seul qu’il pourrait arri
ver la même chose dans d’autres branches de l’administra
tion. Les banques, nous assure-t-on, ont déjà enlevé un 
certain nombre -tie bons calculateurs au département des 
-finances.

Voici comment s'exprime, à ce sujet, un dçputé de l’oppo
sition la pins avancée , comme on dit, ou de l'extrême
gauche :

a Plus de réductions exagérées d’appointemens ; elles fe- 
» raient que les emplois publics se partageraient entre Paris.

toeratie des richesses , l'incapacité ou la friponnerie, et que 
» l’état sér-ait'toujours mal-servi. Ayez-le moins possible de 
b fonctionnaires;' maïs qu’ils soient bien rétribués, Plus de 
»> mesquines épargnes, quand l’emploi des fonds alloués est 
* u tile. Ne confondons pas l'économie qui dépense d!une manière 
» fructueuse , avec l’avarice qui ne sait pas dépenser. »

Avant de tenniner-ces courtes réflexions, -nous citerons 
encore on exemple de-la nécessité où se trouve 1 administra
tion de salarier convenablement les hommes quelle emploie, 
pour obtenir des gens d’un véritable mérite. Personne ne dis
conviendra, sans doute, que si l’on eut eu à Liège, pour 
diriger les travaux publies, un homme de savoir , la ville 
n’eut épargne beaucoup d’argent ; il est peu de localités où 
«ette nécessité soit plus évidente qu’à Liège, nous devons le 
-dire, où une année a vu si souvent détruire ou recommencer 
•ce qu’on avait fait une année précédente. Nous ne voulons 
pas dire que les personnes chargées de la surveillance des 
travaux fussent dépourvues de connaissances; mais nous 
■étions dans une position spéciale, il nous fallait une capacité 
hors de ligue, un homme dont, l’opinion aurait fait autorité , 
«lont les avis auraient été rigoureusement suivis. Au lieu de 
cela , nous avons eu des gens qu’on ne laissait pas faire, et 
«qu'on réduisait presque toujours même au rôle de simples 
«urveiilans. Nous le répétons , si, il y a vingt aus, notre ville 
avait eu un architecte habile, elle aurait épargné des millions 
peut être (ï); mais pour céla , il aurait fallu lui donuer des 
éuioluineiis plus.considérables , ce que peut gagner .annuel
lement un médecin, un avocat, un industriel de la classe 
moyenne , et certes, il eût été inutile d’y songer.

Beaucoup d’hommes honorables, qui sont aujourd'hui dans 
les affaires publiques, visent a.ux économies, et ils ont raison. 
Mais ce n’est pas daus la toie ou ils sont entrés qu’il faut 
chercher à les faire. Il y a en autrefois beaucoup d’abus ; ou 
« créé et rétribué beaucoup de sinécures; aujourd’hui nous 
'tendons vers un autre état de choses.: nous vivons sous un 
gouvernement de contrôle et de publicité, et.il est très-diffi
cile que les abus dont nous parlons ne soient point réformés, 
«l leur retour rendu impossible.

On nous assare que le gouvernement -va nommer une 
commission composée d’ingénieurs et d'architectes , qui sera 
«hargée de faire une enquête sur la situatiou du pont de la 
Boverie.

Nous appelons l’attention de nos lecteurs surîes nouvelles 
d Espagne : le passage de (Ehre par don Carlos et son armée, 
qui, hier encore était considéré comme douteux, est aujour
d’hui confirmé parle journal ministériel français. Le peu de 
résistance que ce prince a éprouvé de la part des troupes
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CI) Depuis quelques années.il s’est formé a Liège des jeunes hommes 
plus habiles que leurs devanciers dans l’art des constructions; mais 
depuis quelques années seulement, et ils auront plus d’avantages à 
sester dans les affaires particulières, qu’à se mettre A U tète des tra
vaux publics.

de la reine, lorsqu’il a traversé la Catalogne et l’Aragon , f 
doit faire craindre qu’il n’arrive bientôt sous les murs de 
Madrid.

Il ne s’y présentera, sans douté, qu’avec toutes les forces 
dont il pourra disposer, et qü’après avoir dirigé vers cette ' 
ville toutes les bandes éparses qu'il aura pu rassembler. Mais 
là., il rencontrera , nous l’espérons, une résistance sérieuse , 
et Madrid deviendra peut être l’écueil contre lequel il doit 
se briser.

'Une chaudière à vapeur à haute pression, d’une dimen' 
sion colossatle et qui sart.de la fabrique de M. Pétry-Driane, 
à Griveguée , est chargée en ce moment sur le Quai de la 
Batte. Elle va être expédiée dans ie'Hainaut pour étie placée 
à uue houillère de la famille Dégorgés.

— La bellecanapagne de feu milord Crewe, à Bois-l’Évêque, 
vient delre acquise par M. Gilles Lamarche , l’un de nos 
grands propriétaires et admiuifitrateurgérant de la fabrique 
de fer d'Ougrée-

Voici quelques nouveaux renseignemens que nous avons 
recueillis au sujet dé Mlle. Geneviève Colombo, cetté jeune 
italienne qui , pendant quelque teins , a habité les carrières 
de St. Pierre , près de Maestrieht.

Mlle. Colombo est, a ce qu’il paraît, fille naturelle «lune 
grande dame piémorttaise et d'un militaire français , belge 
de naissance. Elle a été élevée à l hospice de Novarre , en 
Piemont , jusqu’à l age de 1f> uns. Un officier supérieur, por
tant le titre de commandant, y venait payer exactement sa 
pension. Ce militaire étant mort , elle est restée à la charge de 
l'hospice. Une dame de Milan la prit ensuite chez elle, où elle 
demeura jusqu'en 1827- Elle retourna à cette époque , à 
l’hospice de Novarre , où on lui fit connaître la .famille à 
-laquelle elle appartenait , on lui assura que son père, mort 
général, lui avait par testament laissé sa fortune, toute 
entière en Belgique, et que pour la réclamer elle devait se 
rendre à Maestrieht. On dit que lorsqu’elle sést présentés aux 
portes de cette ville , elle était très bien mise, c’était en +831. 
Repoussée par les ordies du ge'nérai ûibbets, elle a dû , pour 
vivre vendre, pièce par pièce, tous ses vêtement, et s’est 
retirée dans les carrières de St. Pierre. C'est, à ce qu'il 
semble, durant cetté période, que son cerveau-s'est dé
rangé. Une personne qui la rencontra la questionna en 
italien; d’après ses réponses, il a écrit à Novarre , et le récit 
de cette infortunée à été confirmé en tout point.—Dois 
son zèle plein d’humanité, M. Y. a rendu compte des faits 
à la légation de Sardaigne à la Haye. Celle-ci eu a fait part à 
son gouvernement, lequel a décidé quelle seriit placée à ses 
frais à la maison de canté de la Chartreuse, ou elle est de
puis trois ans.

Depuis son entrée dans cet établissement,la jeune-Colombo 
a été l'objet des soins les plus attentifs et-les plus éclairés. 
La directrice, Muie.Xaroche n’a rien négligé pour répondre à 
la confiance que l’on avait placée en elle, et aujourd’hui 
nous pouvons espérer que la jeune fille aura bientôt récupéré 
l’usage de ses facultés intellectuelles.

Nous avoirs commis hier une erreur-, en annonçant que 
M. l’ingénieur Yifquaiu était entoyé à Liège par M. je minis
tre de l’intérieur ; mais toutes nos observations sur le défaut 
de surveillance pendant la construction du pont delà Boverie, 
étaient, eu égard au temps où les travaux publics ressortis 
saient à son département, très justement adressées à ce mi 
nisire.

U11 détachement de 6t miliciens de la réserve de i 835 , 
de la province de la.Flandre orientale, sous la conduite d’un 
officier est arrivé aujourd’hui eu ville. Ces hommes sont des
tinés pour le 3e régimeut d’artillerie , pour les sapeurs-mineurs 
et les pontonniers.

Le Moniteur contient une liste de 53 individus qui 
ont obtenu des médailles en récompense du dévouement 
qu’ils ont montré en exposant leur vie pour sauver celle d.- 
leur semblable :

Nous y remarquons pour la province de‘Liège, les noms 
des sieurs Delhasse (Balthasar) , journalier et passeur d’eau 
à Hony , commune d’Esneux , pour avoir , le -î2 novembre 
i836 , sauvé, en se jetant dans lOurthe, une fetnma et sou 
enfant près d’y périr, une médaille en vermeil de la valeur 
de cinquaute francs ; Lefebvre (Pierre) , -cultivateur à Grive- 
gnée , pour avoir le 2 octobre «835 , abiltu à coups de 
crosse de fusil un chienatteint d'hydrophobie, qui portait 
la terreur dans le faubourg d'Atnercœur , eue médaille en 
vermeil de la valeur de cloquante francs.

Pour celle du Limbourg, les sieurs -Hackens (Henri) , 
ouvrier maçon à Tongres , pour avoir, le 14 octobre 1836, 
sauvé, en descendant daas an puits de quatre vingt-cinq- 
pieds de profondeur , un ouvrier près d’y être asphyxié’par 
l’air méphitique qui y régnait, une médaille en or de la va
leur de cent francs.

— Le Luxembourg, dit lEcho, attire de plus en plus 
l’attention des capitalistes belges : on assure qu'une société 
de Bruxelles , qui est déjà propriétaire du domaine de Fisch- 
bac, vient de se rendre acquéreur dans la province de forgés 
et hauts-fourneaux pour une valeur de plus d’nn million.

— Sur la foi d’une correspondance de Francfort , la 
Gazette dAugsbourg dit qu’une des conséquences les plus 
immédiates de la séparation de la Grande-Bretagne et du 
Hanovre., sera sans doute l’accession de.ee dernier royaume 
à la grande association commerciale de 1 Allemagne. Le 
roi Ernest se serait prononcé à ce sujet de la manière la 
plus formelle pendant son séjour sur le continent . et peut- 
être l'accession de .ce royaume aurait elle pour résultat d’en- 
traîner celle de la ville de Brême.

— D’après les nouvelles les plus récentes de Constanti
nople, le sultan'vient encore d’échapper fort heureusement à 
uu grave danger; on en avait parlé déjà dune manière un 
peu vague. Une conspirationf, dont les ramifications s’éten 
daient au loin a été tramée contre ses jours Des grands du 
royaume, des ulémas étaient à la tête de la conspiration, 
elle devait éclater au moment où le sultan rentrerait solen
nellement dans sa capitale, et on se proposait de l’ajsfssineç

pour mettre un terme aux réformes qui soulèvent tant 
de haines. «Cependant-cette conspiration était déjà éventéa 
à Andrinople, ou le sultan fit étrangler trois personnes do 
sou entourage , affiliées à celte'tentative criminelle. C’est 
pour .cela que le retour n’a pas eu dieu par-terre ; le sultan 
est arrivé par mer à Constantiuople trois jours plus tôt qu’on 
ne Ijy attendait.

ACTES OFFICIELS.

Travaux publics. — Roule de Huy à Tirlemont.
Un arrêté royal du a3 juin ordonne l’aclïèveinent de la 

route de Huy à Tirlemont,-et porte la section de la roule de 
Huy à Tirlemont, comprise entre le point où aboutit la partie 
actuellement en .construction, jusqu'à 880 — 90 mètres eu 
deçà de la limite des provinces de Liège et de Brabant,, 
aura une longueur totale d’environ l/,5'2g mètres.

XES MÉDeeitTS ANTROPOPHAGES.
Le fait suivant, dont nons.garantissons l’entière exactitude, 

vient de se passer à (île Maurice , daus le courant du mois da 
février dernier.—Le docteur M., médecin en chef de (hôpital 
de la 'Grande Rivière, avait convoqué chez lui tous les méde» 
eins de l’îlc , pour leur faire part d’une observation.faite sur 
un malade. Les médecins étant réunis, le premier soin du 
maître de la maison fut de les faire déjeûner confortablement. 
Fuis le docteur,-abordant le sujet de da réunion, annonça 
à ses convives qu’il venait de traiter tout récemment un ma
lade qui était parfaitement mort, et qui par conséquent n’a
vait plus besoin de leurs soins, mais l’autopsie avait fait voir 
que le foie de-ce malade était d'un volume extraordinaire, et 
méritait une mention spéciale dans les,annales de la médecine.
— Appelant son domestique, le docteur lui ordonna d'aller 
chercher le foie qui était déposé à la cave. — A ces paroles, le 
pauvre nègre se met à pâlir autant que sa nuance le lui per-, 
mettait, et répondit en balbutiant que le foie n'était plus à 
la cave.

Le docteur,-fort -étonné, -demande ce qu’il est devenu* 
mais l’air d’anxiété-de tous les convives, qui se rappelèrent 
à l’instant que le déjeuner avaikcommencé par un plat de 
foie sauté n’indiquait que les craintes qu’ils éprouvaient et 
qui ne furent que trop.justifiées ! —Le malheureux chef de 
cuisine voyant arriver plus de convives qu’il n’en attendait* 
avait voulu faire un plat supplémentaire, et comme il n’avait 
pas été prévenu par sou maître , il croyait avoir mis la main 
s® • un foie de veau magnifique !

On se figure .facilement l’effet que celte fatale déclaration 
produisit sur les nouveaux antropophages , et il n’y eut pas 
assez de thé pour noyer tous les débris de. cesiBgu lier-repas.
— Dans lefait, on a bien accordé jusqu’à présent aux mé
decins le droit de tuer leurs malades, mais des manger passe 
toute permission.

EGLISE DE SAINT-JACQUES —REPARATIONS.
PÉTITION PRÉSENTÉE PAR XE CONSEIL DE FABRIQUE AU CONSEU 

PROVINCIAL , LE 5 JUILLET 1887.
Messieurs,

Le i4 octobre <836 ,-nous avons ou l’honneur de voih adresser un« 
pétition pour obtenir un subside nécessaire à la continuation des répa
rations del'éghse Si. Jacques. “

La première commission vous a soumis la proposition de voter une 
somme de 6,uoo francs. Mais après quelques observations., M. Ernst 
a proposé d'ajourner la quesiion à la session suivante , soit ordinaire 
soit extraordinaire, parce qu’alors on serait mieux fixé sur les ressources 
disponibles et qu’il serait peut-être possible de faire un sacrifice au
trement important , dans (iutéiêt de l’un des monuinens les plus remar- 
qUubles de la Belgique.

Depuis votre dernière session , nous nous sommes adressés non seule
ment au ministre de l’intérieu-, mais encore à la chambre des repré» 
sen tans Un prompt rappoi t, ordonné, fait, envoyé tant au ministre 
qu’à la section-centrale ; un crédit de vingt-cinq mille francs, proposé 
accueilli, voté à (unanimité, tel a été le résultat de notre demandé. La 
section centrale disait « Qu'il était de (honneur et de la dignité de la
• Beljque de ne pas laisser tomber en ruine un de ses plus beaux 
» monumens (..). 0 Mais la législature.engageait le gouvernement à ne 
disposer de cette somme, que pour autant que la province et la ville 
de Liège consentissent acontiibuer pour ale nouvelles sommes. Le sub- 
side ne l’est pas faut attendre Chargée d'une mission spéciale de M. le 
ministre de (intérieur, la commission pour la conservation des monu- 
mens de la Belgique a fait , le-23mars, un examen soigné de l’église 
en approuvant la direction donnée aux travaux exécutés ; et le 1 i avril’ 
un a ri été de Sa Majesté a accordé à la fabrique, les 25,000 francs dont 
la chambre avait majoié le crédit du budget de (intérieur.

La ville a versé un contingentée dix mille francs, et par sa dépêche 
du 16 mai, division numéro 2658, la députation nous a mandé que le 
subside de six mille francs de la .province restant d’une allocation 
antérieure serait paye lorsque les travaux auxquels ou est actuellement 
occupé, seraient exécutés.

Toutes ces sommes seront absorbées cette année.
Il est du .plus grand intérêt que la continuation des-travaux n’éprouve 

d’autre interruption que celle causée par la ligueur de (hiver. Les 
conticforts, Objet de toute notre sollicitude, sont dans un état de déla
brement tel que la réparation partielle en est impossible ; de manière 
que chaque jour de retard aggrave les détériora lions

Nous nous proposons de donner nos soins (année prochaine à la res
tauration. de (extérieur du chœur. Ce travail exigera toutes les précau
tions que la prudence humaine peut inspirer; des éclialfaudages ap. 
puyés sur le sol devront s’élever jusqu’au comble; il s’agira de dé
monter et de relever des ai cs-beut.ms isolés , de mettre eu sûreté ia 
vie des ouvriers et les- précieux vitraux qui dédorent cette partie d 
(édifice. *

Le coût des réparations paraît bien minime -en comparaison du prix 
qu’on attached la conservation de ce temple. 9 La merveille de Liège 
» écrivait naguêies un savant étranger , c’estTéglise de St Jacques. Les
• Voyageurs en citent de plus belles, je doute qu’il y en ait de plus 
» gracieuses. C’est (architecture gothique avec toute la coquetterie de
• 1 art arabe dont elle est née ; nul édifice ne peut donner mieux l’idée
• de la délicate se dans la grandeur (2). »

S’il est vrai que (église de Saint-Jacques soit un des plus beaux mo- 
nunien, que le génie du moyen àge ait élevé sur notre sol , il semble 
que tout'le pays soit intéressé à le maintenir debout. Nous vous prions 
donc, messieurs, de vouloir bien donner suite à votre délibération du 
25 octobre (836, et voter le contingent que vous jugerez dans votre 
sagesse , équivaloir à la part contributive de la province.

Nous croyons devoir appeler (attention du conseil provïii« 
cial sur celle pétition : (église de St. Jacques est un édifice 
qu’il importe de conserver. C’est de tous les monumens que 
nous possédons, celui qu'admirent le plu* les étrangers qui 
nous visitent. 0 *

(I) Moniteur du 7 février 4 837.
(2 J Nisard, neue de Parit, t. 5 de 1836,



LE POLITIQUE. SÈÊ
TAXE DU PAIN , du 8 juillet.

Pain de seigle, 81 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 38 c. 
Pain de ménage, 45 c.

ANNONCES.

A L’OCCASION
DE LA

Jrtc îic Mainte-Jîîargtiérite.
II y aura BAL à FONTAINEBLEAU DIMANCHE 16 juillet 

et LUNDI 17, MARDI CONCERT suivi d une partie de danse 
<el jeudi bal.

Uue tente spacieuse , un jardin 'anglais considérablement 
agrandi, reunissent les agréments de la danse et de la prome
nade.

On y servira comestibles, vins, glaces, sorbets et antres 
xafraichissemens. 1270

Mte öe 0rtiute- iïtavguénîe.
BAL CHAMPÊTRE chez LA V LAKAYE, b la Belle Vue , 

au HAUT PREZ , DIMANCHE 16 juillet, LUNDI 17 , et 
JEUDI 20.

On y JETTERA DES ROUES de DINDONS et D'OIES.
On y servira comestibles, vins, biene, hougarde et antres 

«■afraichissemens. 4271

fpqj*, DEMAIN dimanche9 juillet ,ON JETTERA DES 
ROUES D0IES ET GROS DINDONS, chez 

?J. KEPPENNE, auiSi. Hubert, faubourg Saime- 
Maiguérite. 1281

Société J harmonie.

A L’OCCASION DE LA TÊTE D’A VU O Y :
DIMANCHE 23 JUILLET 

HARMONIE A 5 HEURES SUIVIE D'UN BAL.

LUNDI 24
SâMi®»ai a ®rà®! mutais

Suivie d’une tombola composée de 3o lots heureux et He 
JO lots malheureux ; les objets sont b voir dès maintenant 
au local de la société, il sera distribue' ^000 billets b 5ocentimes. 
Jeudi 27 harmonie b 5 heures, suivie if.’un bal.

Le secrétaire, J. L. MOTTARD 1277

ßU“ Un bon ouvrier CONFISEUR et un bon PATISSIER pen 
nt se présenter cbezCli. STADELMAIER, au coin de la rue 

Pont.-d’Ile, à Liège, 1282

UN JEUNE HOMME DE BONNE FAMILLE, age de a5 ans, 
parlant et écrivant les langues Allemande, Hollandaise et 
Française , et connaissant la tenue des livres,desire être placé 
soit dans une maison de commerce soit dans une fabrique. 
Quant aux appcîntemens on s'entendrait facilement avec lui. 

S ’adresser sous lettres J. B. au bureau du Politique. i226

DEUX QUARTIERS INDËPÉNDANS A LOUER présente
ment , ainsi qu’un JARDIN, pour l'époque de Mars prochain, 
à Ste.-Claire, ti° 13o. a30

CESSATION DE COMMERCE*

La veuve t^^JkASlUbiEi A J rue Ste. Véroni- 
oue , ayant encore une quantité de MARCHANDISES, VEND 
beaucoup au-dessous du prix.

Tels que Schalls mousseline de laine, Echarpes. Colliers , 
ïichus, Cravates, Ceintures, Bas de Soie , Coton , Bengaliue, 

.tonnette, Schalls Tartan, mérinos français, Satin laine 
mérinos imprimé, Thibet, etc.

CESSATION DE COMMERCE.

Mme J O'fiiï

RUE PONT DILE , N° 833 ,

PR,X DE facture , TOUTES SES M AR. 
CHANDISES qu, consistent en Schals de tous genres , Article, 
Anglais Impressions , Merinos, Coutils pour pantalons, 
filets de satin et autres, Gants , Bas , Toiles, etc. nwjd

A CEDER
une fabrique de peignes de cornes en »lei.

rapport avec ustensiles, presses , mécaniques, etc. , favora- 
Ja ement connue, faisant des expeditions b l'étranger et ayant
p us de quatre cents pratiques dans les différentes villes de 
la Belgique seu|e

S adresser rue Feronstrée , n° 568. ia55

OA DEMANDE
POUR LA COMPAGNIE

DE

CHASSEURS A CHEVAL, DE LA GARDE CIVIQUE,

EN BON TROMPETTE,
Il sera satisfait des avantages qui sont attachés b cet em

ploi ; s'adresser an commandant de cette compagnie, place 
St. Pierre, n°. 87t. i285

BDBH des héritiers DEFAAZ , de 26r ares 53 

centiares, et la petite MAISON contigue, situés b AYENEUX , 
ont été adjuges pour le prix de 9000 frs. Toute personne sol
vable peut, jusqu’iuclus midi du l3 juillet 1837, les suren
chérir d’un 20' par déclaration devant M* LEGRAND, no
taire à Soumagne. 127#

AVIS.
Lundi 10 juillet 1837 . à 2 heures de relevée,

L1 ADMIN 1ST R AT IO N COMMUN A L E
DE SEUAING SUR RIEUSE ,

RENDRA EN ADJUDICATION PÜBbIQUE ET AU RABAIS , 
par suite de soumissions cachetées LES RÉPARATIONS A 
FAIRE A SES CHEMINS VICINAUX.

Ou peut s'adresser au bureau de la mairie pour voir le ca
hier des charges. I2g^

Sfoàété
DE LA

FABRIQUE DE FER D’OU GRÉE,
Messieurs LES ENTREPRENEURS'DE BATIMENS sont aver

tis que LUNDI 17 juillet 1837 , à 4 heures de l'après midi il 
SERA PROCÉDA \UR\BUS et parvoiede soumissions cache
tées,,b L'ADJUDICATION DE LA CONSTRUCTION DE 
TROIS CORPS DE LOGIS CONSIDÉRABLES , au bord de la 
Meuse.

Les personnes qui voudraient soumissionner pourront pren
dre connaissance des plans et du cahier des charges b dater 
du 9 juillet , dans les bureaux dé la fabrique b Ougrée.

Les soumissions cachetées devront être remises avant 
samedi l 5juiHet. 1280

VENTE D’UNE MAISON.
JEUDI 27^ JUILLET *887, à 2 heüres de relevée, le no

taire BIAR vendra eu son étude, rue Vinâve-d’Ile, b Liège ,

PORTANT LE N" 3oo,
Située rite des Carmes, audit Liège, enseignée du Lion Rouge,

Donnant d’un côté sur ladite rue, et da côté opposé sur la 
nouvelle rue du pont de la Boverie.

Par sa position,cette maison gagnera beaucoup da valeur et 
convient pour toute espèce de commerce.

S’adresser audit notaire BIAR. 1273

JEUDI, 27 JUILLET, DIX HEURES DU MATIN, il sera 
PROCÉDÉ devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et 
de l’Ouest de la ville de Liège, en son bureau, rue Mont St.- 
Martin,

Par le ministère de M* lENOi A notaire b Liège,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

MM Mâ!l§©R
AVEC UN BATIMENT A COTÉ,

. Servant de magasin-,
Le Rout formant un ensemble, situé b Liege, rue Basse* 

Sauvenière , n° 8to.
S’adresser pour connaître les conditions de cette vente , b 

M° RENOZ , notaire, rue du Pot-d'Or. 1278

VENTE PAR LICITATION.

JEUDI i3 JUILLET 1837, b dix heures du matin, le no
taire MOXHON VENDRA AUX ENCHÈRES, au bureau de la 
justice de paix du quartier du Sud, rue Mont St. Martin , à 
Liège,

TOI MMSffiH
Avec cnu’r, située b Liège, b l'angle des rues du Stalon et 

Ste. Catherine , n" 2i3, occupée par la dame veuve Hutoy , 
joignant d un côté b la dame veuve Candès et de l'autre au 
sieur D, gölte.

S’adresser pour connaître les titres et conditions, audit no
taire MOXHON. 1244

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DES

HOSPICES CIVILS DE LIEGE 9
Informe MM. les ètudians en médecine de la Belgique, 

QUE le concours de la place

’B’ÉJLI'flMMTElIÏI

POUR LE SERVICE CHIRURGICAL

A L’HOSPICE DE BAVIERE,

AURA LIEU LE 28 ST 29 JUILLET 1837,

A 3 ip HEURES DE RELEVÉE,

Dans l amphithéâtre de médecine audit hôpital ;
_ Les concnrrens sont invite's à se faire inscrire au secréta

riat de ladite commission et à y déposer avant le 27 juillet 
les certificats exigés par le réglement. 1 *

Les avantages attachés b cette place sont : La table, le lo
gement, le feu, la lumière audit Hôpital, et un traitement 
de 120 francs par année.

. ADJUDICATION DEFINITIVE
DE DEUX MAISONS.

Le 14 JUILLET, à 10 heures du matin, en l’étude ..de 
M« BERTRAND, notaire, il sera vendu AUX ENCHERES 
PUBLIQUES :

1. UNE MAISON, propre au commerce, située b Liège, 
rue Puits eu Snck. n. m38.

2. UNE AUTRE MAISON , sise à Liège, rue Entre-deux- 
Pouts , n. 8o3 , enseignée du Cheval Blanc.

L adjudicataire du 1er. lot pourra, pendant plusieurs an
nées , retenir une partie du prix b l’intérêt de4ojo. S’adresser 
audit M' BERTRAND , dépositaire des titres et conditions de 
veute. 126 t

BELLE VENTE DE BOIS SCIÉS?
LUNDI to JUILLET 1887, à midi pre'cis, dans le chantier 

du sieur DELVAUX, sur Avroy,on VENDRA, une quantilé 
considérable de PLANCHES et QUARTIERS DE CHÊNE , .de 
très belle qualité, fort secs, propres b être employés de suite , 
de toute longueur, jusqu’à 18 et 20 pieds; beaucoup de bar-= 
reaux, feuillets et fonçures ; une grande partie de possselets , 
terrasses et wères; uue très-grande quantité de planches et 
quartiers de hêtre, et de planches et lattes de bois blanc ; une 
grande et belle partie de horrons de chêne et de bois blanc , 
fort secs; beaux horrons de platane, de frêne et de hêtre; 
gros horrons. d'orme de toute épaisseur; lattes b plafonn r , 
planches et wères de sapin , etc., etc. ARGENT COMPTAN I.

NB. On commencera par une BELLE PARTIE de HOR
RONS de CHÊNE, fort secs. , '"

mrj’is

SANS FACULTÉ DE SU&ENCHERIIl.

Le LUNDI 17 juillet 1837, b trois heures de relevée, H 
sera procédé par le ministère de M” GILKINET, notaire à 
Liège, en son étude, sise rue Feronstrée,n° 588, à la VENTE 
aux enchères,

DUNE JOLIE MAISON,
RÉCEMMENT CONSTRUITE,

Ayant trois étages, sise b Liège, rue de la RÉGENCE, por
tant le n0 922,5ine. ter , joignant b M. Dejace père.

S’adresser pour la voir et pour connaître les conditions , en 
l’étude b Liège dudit Mc GILKINET. 1224

VENTE PUBLIQUE
DE

lim HT MTOEMXES»

Le TROIS AOUT prochain , b deux heures de relevée et 
jours suivans , s’il y a lieu, MM. JAMME frères feront 
vendre, par le ministère de Me RENOZ notaire,

DANS LEURS CAVES , SISES AU LOCAL DE Ste. CLAIRE,

LE RESTANT DE LEURS VINS ,■*
Dont les qualités suivent :

Ainsi que pourront s’en convaincre les ainatenrs, à qui 
ils seront donnés b déguster , dans le cours de la vente , ces 
vins sont parfaitement purs , ont été des mieux soignés , et 
présentent, par leur bonne qualité , la garantie d’une longue
durée.

BORDEAUX ROUGES, diverses côtes , des ans 1825,1S26 
et 1827.

BORDEAUX BLANCS, idem des ans 1825, 1827, et 
1831.

TAVEL DE 1822 , St. Christol de 1827.
MUSCATS, LUN EL et BÉZIER, des ans 1825, 18276t 

i83r.
MACON ROUGE, de 1827, idem blanc de 1827.
RHIN de 1822, 1249



L1' POLITIQUE

LE i3 JUILLET 1837, à 9 heures du matin, il sera vendu 
Aux enchères, devant M. lé JUGE DE PAIX des quartiers 
du Nord et de l’Est de la ville de Liege , en son bureau , rue 
Neuve , derrière le Palais, et par le ministère de M DUSART, 
notaire en ladite ville ,

IÆS IMMEUBLES
DONT la désignation suit ,

SITUÉS A CHÉNÉE ET VAUX SOUS CHEVRE.MONT ; 

Savoir :
1er. Lot. UNE PIÈCE DE TERRE de dix verges grandes 

une petite , appelée terre MA [.CHAIRE , au lieu dit SOPRAÆE, 
à Vàux , détenue par la veuve Ge'rard Parmentier,, de Ransy.

2me. Lot. UNE AUTRE de -10 v. g. to p. . , au lieu dit 
RANSY , détenue par la même veuve Parmentier,

3me. Lot. UNE AUTRE de 8 v. g. 6 p., située à CLER
MONT , audit Vaux , détenue par le sieur Toussaint Wilkin. 

4,11e. Lot. UNE AUTRE appelée LADRY , audit Ransy ,
de5«,e. ift'. ’uSE AUTRE à la BASSE RANSY de 6 v. gr 

ti petites.
6111e. Lot. UNE PRAIRIE, plantée d’arbres, de II v. g. 

4 p., située à .Bûcheron,.à CHENEE.
Les trois dernières pièces sont détenues par le sieur Louis 

Jacquemin , de Vaux.
7111e. Lot. UNE PIÈCE DE TERRE , située à la VERTE 

HOUMERESSE ou au commencement de la campagne à CHÈ- 
NÉE, de 4 v. g. 9 p., détenue par le sieur Gilles Mattot, 
maçon , à Brialmont.

S’adresser en l’étude Audit notaire, rue Féronslrée, ou au 
bureau de ladite justice de paix, pour connaître les cond- 
tioi.s. 1206

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

A l’Est , remontant alors cette rivière et ses derivations à 
ladite rive droite jusqu’aux Grosses Battes (celle limite con
tigue à celle de la concession de la Chartreuse J ; de ce point 
par une ligne droite longue de 700 mètres, tirée sur la mai
son de campagne de M. Nagelmaekers et prolongée jusqu au 
pied du bois de Quinquempois.

Au Sud, du pi.d dudit bois par une autre ligne droite
longue de 720 mètres , se terminant au chemin diyRivage en 

/Pot qui sert de limite à la concession du Val-Benoit ; suivant 
ensuite ce chemin jusqu’à la rive droite de la Meuse ; puis 
tra versant ce fleuve eu ligne droite et s arrêtant a a l ive 
gauche.

Al Ouest., du point ci dessus mentionne .longeant , en 
descendant, la rive gauche de la Meuse jusqu a la rencontre 
de la ligne droite qui forme , vers le nord , la limite c e a 
concession du Val-Benoît; ensuite continuant cette ligne 
jusqu’àcelle formant, auNoidEst, les. limites de la conces
sion du Bois de St Gilles , puis suivant cette dernière, 'S“e 
jusqu'aux limite« de l’extension de concession accort ee a a 
société de la Haye ; enfin , longeant ces limites , en passant 
à l’église Sainte Véronique, .jusqu’à l'eudroit où U faubouig 
Sa i it I -Gill es est traversé pour le chemin du Petit Jonfosse,
point de départ. . , . c • •

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers cin
quante centimes par hectare de surface, et si la législature 
impose une redevance sor- le, produit , un pour cent de 
celui ci.

LA. DÉPUTATION DES ÉTATS
DE LA

BOURSES.
PARIS, LE 6 JUILLET.

Cinq pour cent,, i 
Trois pour cent, . 
Act de l.i B de Fr. 
Wapl. Cert. Fate. . 
Rsp. Ardoin (83l.

410 00 fl'Esp. D. dilF. s. int.
79 93 1 • Dt. pas.s int.

24(0 00' |Belgii|. F.inpr. <832
97 70 Banque de Belg. .
22 718 •I

7 4|î 
ft 1)4 

102 3|4 
1417 50

AMSTERDAM, le 6 juillet.
Huit. Dette act’ve.
Dito 2 Iq2............
Diliérée..................
Billet de change 
Syndic, d’amort..

. 3 1(2. .
Soc de cornni. P.-B 

» nouvelle. 
Russie, H. et C-. 5 

. 1829,5

99 1(8 i Inscr. au gr. livre.
52 7( 6 Cortili. à Amst. .

45||6 Pologne. L. 0.506/.
22 3,4 Lots île Bd. 5<J f.
92 7(8 'Espagne. E. Aid.
00 o,(0 Dito gril.............

(.73 5(8 Dette diflfér. anc.
00 0(0 » iiouv.

(04 1(0 • passiv«.
(03 7(8 Autriche. Métal. 5.

64 l|3 
94 i[4 

000 0(0 
009 0(0 

21 7p6 
00 0|0 

7 4,46 
0 cqo 
0 0|0 

99 5,8

ce fi m:

EK CONCESSIOK DE

mmm m
G1SAKTES

SOUS DES TERRAINS D.’üNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 
DE

465 HECTARES 51 ARES 17 CENTIARES ,
DÉPENDAKS DES

COMMUNES DE LIÈGE,
GRIVEGNÉE ET ANGLEUR.

LA DEPUTATION PERMANENTE
DU

Vu les lois des 21 avril i8loet 2 mai 1837, et l’article 3 
de l’arrêté royal du 22 juin suivant, lequel est conçu eûmes 
termes :

"■ Art. 3. Les demandes en concession ou en extension, pu
ai hliées antérieurement à la promulgation de la loi du î mai, 
b et auxquelles l’art. 13 de cette loi n’est pas applicable, seront 
h publiées et instruites de nouveau , mais seulement en ce qui 
ai concerne les propriétaire s de la surface, delà manière in- 
B diquée au titre 4, section première, de la loi du 21 avril 
» ]8io. »

Attendg que les sieurs Vt. LAMARCHE et frères ont déclaré
’e bouille,persister dans la demande en concession de mines de 

formée par eux, sous la date du i5 septembre dermer, la
quelle demande appartient à la catégorie prévue par l’art. 3 
Je l’arrêté royal précité ; jj

Les publications de ladite demande seront renouvellées * 
pendant quatre mois conformément à la loi du 21 avril 1810, 
mais seulement en ce qui concerne les propriétaires de la 
surface.

Les art. 2 et 3 de l’ordonnance du 24 septembre 1836, 
transcrite ci-après, seront de nouveau execute's et ils restent 
obligatoires à [egard des autorités communales, chargées d’as
surer lesdiles publications.

En séance à Liège’, le 7 juillet 1836.
Présens i MM. baron Vandensteen . gouverneur prési

dent ; Del fosse,. Scroivx , Bousseinart, Hubart, 
Gouvy, Lhoneux et Warzée, greffier provincial 

Pour expédition conformé :
Le greffier de la province de Liège,

F. N. J. WARZLE. 1287

Eli EXÉCUTION DE LA LOI DU ,1 AVRIL i8‘° 1 
ET DE

'L’ARRÊTÉ ROVAL DU j8 SEPTEMBRE l8l8, ET D APRES LA DÉ
PÊCHE MINISTÉRIELLE DU II JUILLET 1820;

ARRETE :

I° Ues colléges des bourgmestres et éclievins de la ville 
de Liège , et des communes de Grivegnée et d A11- 
gleur , feront afficher pendant quatre mois , la demande 
eu concession ci-dessus analysée ; ils feront aussi publier 
cette demande , chaque dimanche , à l’issue de l’office , 
devant la porte de la maison commune et de l’église pa
roissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu'au dernier jour du 4' mois de 
publication; il pourra être pris au bureau des mines de 
l'administration provinciale , plus ample connaissance de 
la demande dont il s’agit.

3° 'Immédiatement après l’expiration du quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiche«, ainsi que les oppo
sitions qui pourront leur être parvénues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince, et expédié aux collèges piédésignés.

En séance à Liège, le 24 septembre 1836.
Présens t MM. baron Vandensteen, gouveriiear-président;

baron de Lamberts, Deleeuw , Bousseinart , Bel- 
lefroid , de Colard-Trouillet , et F. N. J. Warzée, 
greffier des états.

Pour expédition conforme :
Le greffier de la province de Liège,

-E. N. J. Warzée. J287

LE U JUILLET 1837, à 1o heures du matin, il sera 
VENDU AUX ENCHÈRES devant M. le JUGE DE PAIX des 
quartiers du Nord et de l'Est de cette ville, en sou bureau , 
rue neuve derrière le palais jpar le ministère de M° DUSART , 
notaire à Liège,

TROIS MAISONS,

Abvkbs. Det. activ.
» Det. dill'ér. 

Eiup de 48 mill. . 
Holl. Del te active. 
Rente remboursai!. 
Autriche. Métalli. 
Lois de fl. 108. . 

« de fl. 250. . 
. de 11. 500. . 

Polos. Lots fl. 300.
. fl. 500. 

BRÉSIL, E. à L 1834 
■uns. Emp. 1834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834- 
Dette dilf.

üàPLBS. Cert. Fate. 
ÉTiT-Bo, Lev.1832. 

à An. 1834.

ANVERS, LE 7 JUILLET.
105 4|4 
45 0(0 
10.4 0[0 
00

97 4|4 
(03 518 
Ooo
425 0|0 
680 0|0
414 1,(2 
434 l|4 

85 0(0 
20 3[4 ( [2 

0 0|0 
0 0)0 
7 412

92 1)4
toi q8

g7 5(8
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CHANGES.

\ mît., c. jours. . . 
Rotterd., Idem . , 
Paris, Idem.

> 2 mois. 
Lond. pr Estr. c. j

> 2 mois. 
Ham. p'40 HB.c. j.

* 2 mois.
Bruxelles et Gand.

t [8 ojo av. 
i (8 o|u av. 
4,(8 av. 
t(8.o[o 
40(4 0(0 
40| opi 
35 4(4 
35 0(00 

4(4

A
A
A
P
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RÉSUMÉ BE LA BOURSE D’ANVERS BU 7 JUILLET 4837.
Les fonds Espagnols ont été faibles à notre bourse de ce jour. — 

Ardoin ouvert 20 (|2 5(8 8(4 5(8 et reste 20 t(2 cours au comptant. 
Primes à un mois 22 ° (° dont t ojo.P,
On a fait peu d’affaires.

COURS 
Emp. ltotsch., . .

Fin cour.
. 4836 , 4 “|„. ,
• Fin cour. 

Dette activ. 2 4(2.
E. de la ville 1832 
Dette active liotl. 
Rente. domaniale 
Brésil 1834. • • 
Autriche. Metall 
Roue. 1832. . . 
NiPLEs. Ealconoet 

» Banque Tav. 
PORT. Doua Maria.
Espas. Ard. 1834.

• Fin cour.
• gros, pièces1
• pr. 4 m. d. t." 
» différée 1834.
• ‘ * anc.
» dette passive.

CHANGES. 
Aust. et. jours. 
Loan. et. jours. , 
Paris, et. jours.

ACTIONS.
Act. Société Gén 
Act id. ein. Par.. 
Act. de la S. de C 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O,J

BRUXELLES, le 7 juillet.

(00 7(8 A: Act. des Hauts-F. (50 0(9
400 7(8 V* Act. Chaub. Fie nu. 130 0(0
92 ((8 A Act. Banq. fonc. . 97 3(4
92 (t8 A Ac|. Ch. H. et W (00 0(0
52 3(4 A Act. Ch. Sclessin . 4(5 0(0
99 1(8 A Act. Entr. Indust (20 0,0
52 l42 Act. Oh. Lev du F. (<5 0(0
97 3(8 r Act. S. d’Ougrée. 1(7 1(2
85 0(0 Act. S Sars I-onch. (16 0(0

(03 3(4 -i Act. Che de fer. . 98 0(0
101 ((2 p Act. S. de Vennes. (03 0(0
9î 0(0 A Act. bat. à V. Anv. 96 0(0
00 0(0 Act. S. St. Léona. (116 0(0
00 UjO Act. S. Chatetin. . 135 0(0
20 3(4 P Act. S. Verreries. (30 0(0
20 1(2 P, Act. Edi. gaz. rés; 95 0(0
00 0(0 Act S. Radinerie. US 0(0
24 5(8 T Act. Verr Charl. 1 i ( 4 0,(0
0 0(0 Act. Expi. l’Espér. H2 0(0
0 0(0 Act. des Brasseries (02 0(0
0 0(0 Act. Librairie 33 (06 0(0

ü(0

Act. Typogr. W. 
Act. Fabr. Tapis. 107 0,0
Act. Fabr. de /er. (02 1(2

00 Act. Mutual, ind. (08 3|4
0(0 Act. C. de Bruges. 97 1(2

Act. H. F. Monc. III OjO
Act. lib. Meiline. 97 4(2

742 0(0 A Act. S. act. réun. . (01 3(4
4570 0(0 A Act. S. de Fieu. 85 0(0

(33 0(0 Act. Ebénisteiie. 100 t- (0
(37 0(0 A Act.iibrairie Sc. 100 0(0
(o5 i(4 A Act. Fab. l’ianos. >00 0(0
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COTÉES 754, 755, 756,

SISES A LIÈGE. rueNEUVE PRÈS la PORTE D’AMERCŒUR , 
et une RENTE de quarante francs 19 centimes , due par la 
Dame épouse Pascal Borguet , fondeur en cuivre, rue grande 
Bêche , à Liège.

Les maisons seront d’abord vendues séparément et puis en 
masse.

S’adresser en l’étude dudit notaire ou au bureau de là dite 
justice de paix, pour -Connaître les eouditiuiiÉ. 1207

Par pétition enregistrée au gouvernement dp la province de 
Liège, le 15 septembre l836, soos le n° 1458 du répertoire 
particulier, les.sieurs J-ainarche frères, de Liège,-ont demandé 
la concession des mines de houille , gisantes sous des ter
rains d'une étendue superficielle de quatre cent soixante- 
cinq hectares cinquante-un ares dixsept centiares, dépen- 
dans des communes de Liège, Grivegnée et Angleur, et dont 
la délimitation est ainsi qu il suit :

Au Nord, partant au faubourg St-Giljes , à l’endroit où il 
est traver.-é par le chemin du Petit Jonfost-e, point de ren
contre des limites de la concession de Bellevue avec celles de 
l’extension de la Haye, par une ligne droite longue de i45o 
mètres, passant au coin du mur du jardin de M. de Potesta 
à l'embouchure de l'aqueduc et prolongée jusqu’à la maison, 
V. S. Donnay , située à l’extrême rive droite des eaux de la 
]a rivière d’Ourte et de ses dérivations vers le faubourg 
d’Amercœar.

A LOUER UNE MAISON sise au Quai de la Sauvenière , 
N°9, près de la porte d’Avroy . S'adresser au bureau de cede 
feuille.

PROVINCE DE LIÈGE.
Entretien des routes neutres et communes ,

AVIS. .
MERCREDI 26 juillet 1837, à onze heures du malin , à 

la maison blanche, il sera procédé par les délégués du gou
vernement Belge et Prussien , à l’adjudication publique par 
soumission et aux enchères, des travaux d entretien ordi
naire à exécuter en 1837, sur les parties des foutes neutres 
et communes aux deux royaumes ci-dessus mentionnés.

Le devis d'après lequel il sera procédé à cetté adjudication 
est déposé à I hôtel du gouvernement à Liège , à la régence 
Royale Prussienne à Aix la-Chapelle et dans les bureaux de M. 
les ingénieurs en chef des ponts et chaussées des deux gouver- 
neinens.

A Liège , le 4 jqillet 1837.

VIENNE, le 28 juin.
Métalliques, 060 OO.— Actions de la Banque, 4376 0(0.

PLACE D'ANVERS, le 6 juillet.
Café. — Les transactions citées aujourd’hui se composent de 200 

balles Sumatra à 24 c. ; 450 idem Chéribon jaunâtre de 31 à 3a, 
too id Batavia blanchâtre à 20 1(2. — Rien de saillant à rapporter pour 
les autres sortes. ,

Coton. — On a de nouveau cité aujourd’hui la vente d’environ 350 bal 
Sumatra à 24 c , dont 250 balles proviennent du chargement Fama, de 
qualités et prix divers.

Cuirs__ La presque nullité de nos provisions entravait les affaires en
cuirs, mais un petit renfort de (000 pièces Fernambouc et 300 Rio- 
Grande qui nous arrive de Boston par le Charles Henri, rendra sans 
doute quelque mouvement à Particle.

Sucre brut. — Les transactions ont été nulles aujourd’hui dans cette 
douceur, mais se ranimeront sans doute après la vente publique de 1750 
caisses annoncée d’autre part pour demain 8 courant.

Sucre raffiné. — 11 s’est écoulé environ 10,000 kil. candi pour ('ex
portation, .et environ 5000 kil. dito pour l’intérieur, qualités et prix 
divers.

Tabac. — Depuis la vente de 39 boucauts Kentucky que nous avons 
uille n’a donné lieu à aucune affaire marquante.citée, cette feuille i

PORT D’ANVERS. — arrivage du 6 et 7 juillet.
Le schooner anglais Tyne , v. de Londres, ch. de 26 boucauts tabac et 

98 3(4 tonneaux fer — Le brick anglais Gazelle , v. de St. Domingue , 
ch. de 3703balles café et I io blocs bois d'acajou — Le brick nieçklem- 
boufgeois Najade, T. de Memel, ch. de bois.— La galléassse mecklem. 
bourgeoise Louise , v. de Riga , ch. de 2?96 tonneaux graine de chanvre. 
— La galléasse mecklembourgeoise Augusta, v. de Riga, ch. de 3360 ton
neaux graine de chanvre. — La galléasse mecklembourgeoise Jonge Caro
line, v. de Riga.ch.de bois et graine de chanvre. — La galliote belge 
Mary, v. de Londres, ch de 967 sacs sucre, 360 balles café, 4oo sacs 
poivre 18 coiis mécaniques. — La barque prussienne Cérès, v. de Me
mel, ch. de bois.— Le brick suédois Minerva, v. de Gothenbourg, ch. 
de bois — Le brick anglais Jubilée, v de Londres, ch. de riz , tabac et 
coton. — La galléasse mecklembourgeoise Johan Hendrick, v de Riga , 
ch dé graine de navettes. — Le 3 mdts américain Charles Henry , ch. de 
sucre , cuirs secs et salés et huile de baleine.

Imprimerie de J.-Ble. Nojsem, Tue du Pot-dOr, n° 622, à Liège.


